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REVUE MILITAIRE SUISSE

XLle Annee. fli° 1. Janvier 1896.

Reflexions sur notre etat militaire.

La loi constitutionnelle proposee le 3 novembre dernier a
ete repoussee par le peuple suisse et l'emotion eausee par la
campagne cle presse, qui a precede la votation, se calme peu
ä peu, chacun faisant ses reflexions.

En somme, il semble que, la crise passee, le public eprouve
un certain soulagement et que tout le monde se resigne ä

tirer parti de la Situation. Tel est aussi le voeu de celui qui
ecrit ces lignes.

Notre armee, etant une armee de milices, a surtout besoin
de stabilite soit parce que notre peuple ne comprend pas les
changements perpetuels, ni ce que l'on pourrait appeler la
fievre militaire, soit parce que les notions nouvelles penetrent
lentement et difficilement dans les rangs d'une armee peu
exercee. A cet egard, nos voisins d'Allemagne nous donnent
un excellent exemple. Eux, qui possedent une grande armee
et une armee permanente, ne procedent aux changements
necessaires qu'avec la plus grande prudence. Chez nous, il en
est souvent autrement et des qu'une modifieation, indiquee
par l'experience, s'impose, on n'hesite pas ä proposer, dans
le domaine voisin, une autre modifieation qui n'a pas toujours
pour eile la sanetion de la pratique. L'on ne s'apercoit pas
qu'ä agir ainsi on mine nos traditions, l'interet du pays pour
nos institutions militaires et l'autorite du corps des officiers.
On en arrive ä considerer le changement comme un bien,
alors qu'il n'est qu'un mal parfois necessaire.

Sans doute notre armee ne doit pas etre fermee au veritable
progres. Sans doute, il est bon que l'on ait l'intelligence
ouverte et que l'on discute les nouveautes. Mais, il n'est pas
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2 REVUE MILITAIRE SUISSE

bon que l'on mette facilement en question les efforts de
memoire et d'intelligence faits par toute une generation dans le

domaine de l'instruction militaire.
II faut, dans les nouveautes, distinguer soigneusement du

necessaire ee qui est affaire de mode et, par consequent,
transitoire. Cet amour de la nouveaute, qui n'est souvent que-
l'erreur cle la veille, est loin d'etre conforme ä l'esprit militaire

qui, en matiere d'organisation, s'inspire avant tout de la
prudence, cle l'experience et d'un certain scepticisme ä l'egard
des projets mal digeres. Ce n'est pas une raison parce que
mon vetement me gene au collet pour m'en faire un nouveau
qui me gönera ailleurs. II suffira dans la plupart des cas, de

corriger le defaut.
Ce n'est pas tout:
Places au point cle vue militaire dans une Situation toute

speciale, nous sommes trop portes ä imiter ce que font les

grandes puissances sans nous preoccuper si cela convient ä

nos traditions. 11 y a des choses que toute armee doit accepter
sous peine de dechoir. L'armement, la tactique au moins
dans ses principales applications, doivent partout reposer sur
les memes prineipes. II en est de meme de la diseipline, quoique

de bonnes ämes semblent croire qu'une armee, dont
l'utilite se restreint ä la defense nationale, n'a pas besoin
d'une rigoureuse diseipline. Mais, si l'on met ä part ces
besoins essentiels cle toute armee, il reste dans l'organisation et
dans l'instruction des points qui doivent etre regles
conformement aux traditions du pays. Or, nous avons entendu
motiver bien des changements par un argument qui n'en est pas
un : II en est ainsi clans toutes les autres armees.

Ayons le courage d'etre nous-memes dans ce qui ne touche

pas aux choses essentielles. Apres tout, les institutions
ne valent que ce que valent les hommes qui les appliquent et
le meilleur des rudiments est, celui que Ton sait et auquel
l'on est aecoutume.

Enfin, on n'est que trop enclin, dans le temps oü nous vi-
vons, ä grossir outre mesure les effectifs et ä etendre, outre-
mesure aussi, les effets du service militaire obligatoire. Or, si
les gros bataillons ont leur valeur, c'est ä condition qu'ils
soient de premiere qualite. Ce que l'on a appele « la folie du
nombre 11 n'amene ä sa suite que des desordres. Les depenses

exagerees, l'absence de population valide dans le pays, Firn-
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possibilite de nourrir l'armee, cle la ravitailler et de la
conduire ; en fin de compte, l'indiscipline et le desarroi materiel
et moral, telles sont les consequences cl'une armee trop
nombreuse. Le Systeme des milices, approprie ä notre petit pays,
verse dejä suffisamment cle ce cöte et nous devons toujours
avoir ce danger devant les yeux. N'encadrons donc que le
nombre d'hommes dont nous avons absolument besoin et que
nous pouvons instruire et discipliner. Le reste est pour le
pays une charge inutile et ne vaut pas l'encre et l'argent qu'il
fait couler en temps cle paix, ni les cruelles deceptions qu'il
prepare pour le temps cle guerre.

Nous garderons donc, dans ses grands traits, notre Organisation

actuelle, en nous bornant aux modifications suggerees par
l'experience. 11 faut chercher la qualite et non la quantite et
reformer nos institutions saus les bouleverser. C'est cle ce cöte que
s'oriente l'opinion publique. Le moment n'est pas eloigne oü
la majorite de ce public, attache ä notre armee, dira ce que
quelques-uns ont pense des le debut: Au lieu d'entreprendre
une refonte complete de nos lois militaires, il eüt mieux valu
proceder ä des modifications cle detail successives cle la loi
organique. Chaeune de ces modifications eüt resolu, et dans
le bon sens, une question speciale et l'ensemble nous eüt
procure, ä peu de frais, un edifice remis ä neuf et conforme aux
experiences de ce dernier quart de siecle.

Cette Solution, qui s'impose des maintenant, ä la suite du
vote du 3 novembre, s'imposera petit ä petit aussi aux iritel-
ligences, et la question militaire se separera nettement de
questions politiques, qui ont malheureusement joue un trop
grand röle clans la revision.

C'est dans cet esprit que nous allons examiner rapidement
les cleux questions pendantes, ä savoir :

1° La question constitutionnelle ;

2° La reforme de la loi organique de l'armee envisagee
specialement au point de vue cle l'infanterie.
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II

La question constitutionnelle.

On sera peut-etre etonne, apres ce que nous venons de dire,
de nous voir traiter la question constitutionnelle et proposer
sur ce sujet des modifications ä l'etat actuel. Ce n'est pas que
la chose soit urgente. Nous croyons, en effet, que l'on fera
infiniment mieux, pour le moment, de s'en tenir ä la reforme
de la loi organique et de laisser dormir la question
constitutionnelle jusqu'au moment oü, tout bruit s'etant apaise, la
Suisse pourra reprendre, au point de vue militaire seulement,
une question aujourd'hui saturee de politique.

Mais, il n'est pourtant pas inutile de fixer, dös aujourd'hui,
la memoire encore fraiche des dernieres discussions, quelques
points cle repere en vue cle l'avenir, en un mot, cle nous rendre

compte de la Situation qui resulte du vote du 3 novembre.
II est utile enfin d'examiner si l'on ne pourrait pas, sans
mettre en cause ces resultats, donner satisfaction aux plaintes
formulöes contre la Constitution cle 1874 clans ce qu'elles peuvent

avoir de legitime.
Nous avons toujours pense que, pour atteindre ce dernier

but, il n'etait pas necessaire d'aller aussi loin que le projet
de 1895 et que l'on pouvait, tout en conservant les prineipes
qui sont ä la base de notre Confederation, supprimer la plus
grande partie des inconvenients signalös. Le texte que l'on
trouvera ci-dessous, et qui est certainement susceptible
(l'amelioration nous semble realiser ce progres, sans rien sacrifier
d'essentiel.

On voudra bien remarquer que cet essai, suivi cle quelques

reflexions, est base sur la Constitution de 1874. Les
modifications au texte de celle-ci sont indiquees en italique.

Projet de rövision cles articles militaires cle la
Constitution föderale de 1874.

Article 18.

§ 1. — Tout Suisse est tenu au service militaire.
§ 2. — Les militaires qui, par le fait du service federal, perdent la vie ou

voient leur sante alteree d'une maniere permanente, ont droit ä des secours
de la Confederation, pour eux ou leur famille, s'ils sont dans le besoin.
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§ 3. — Chaque soldat regoit gratuitement ses premiers effets d'armement,

d'equipement et d'habillement. Ces effets restent en mains du soldat

aux conditions qui seront fixees par la lögislation federale. Leur remplacement

sera regle par le meme moyen'.
§ i. — La Confederation edictera des prescriptions uniformes sur la

taxe d'exemption du service militaire. Cette taxe est percue par les cantons

la moitie cle son produit brut revient ä la Confederation s.

ARTICLE 19.

§ 1. — L'armee federale se compose de tous les citogens Suisses aptes au
service*. Elle est formee de troupes recrutees par les cantons et de troupes
recrutees par la Confederation. Chacpie canton forme, dans les limites de son

territoire, un certain nombre de compagnies d'infanterie et de batteries
d'artillerie de campagne. Les autres corps, tous formes par la Confederation,

peuvent cire recrutes en dehors cles limites cantonales. Les hataillons d'infanterie

sont, autant cque possible, formes d'unites du meme canton*.

§ 2. — Le droit de disposer de l'armee, ainsi que du materiel de guerre
prevu par la loi, appartient k la Confederation.

§ 3. — En cas de danger, la Confederation a aussi Io droit de disposer
exclusivement et directement cles hommes non incorpores dans l'armee
föderale et de toutes les autres ressources militaires des cantons, contre

indemnite''.
§ 4. — Les Cantons disposent des forces militaires de leur territoire,

pour autant que ce droit n'est pas limite par la Constitution 6.

Article 20.

$ I. — Les lois sur Torganisation cle l'armee emanent de la Confederation.

L'execution de ces lois et cles autres prescriptions militaires a lieu par
Vintermediaire des administrations cantonales, sous la direction de la

Confederation. A cet effet, il existe dans chaque canton un bureau militaire
cantonal place sous la surveillance du corps executif cantonal. Ces bureaux
militaires servent d'agents ä la Confederation dans le canton',

Article 18 ter du projet de 1895.

* Article 18 de 1895.

Projet de 1895, article 19.

1 Xouvelle rödaction du § 1, des articles 19 et 21.

5 Adjonction. Toute requisition comporte une juste indemnite.

6 Suppression cles mots « ou les lois federales ». On ne eomprencl pas bien,
en effet, comment une simple loi pourrait limiter un droit constitutionnel. ';

1 Redaction nouvelle. Le projet de Constitution de 1872 (art. 20, § 7) disait:
i L'execution cle la loi militaire dans les Cantons a lieu par les autorites canto-
» nales clans les limites determinees par la legislation föderale. »
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§ 2. — Les frais de l'instruction militaire, de l'armement, de l'equipement
et de l'habillement sont entierement Supportes par la Confederation. Les

frais du personnel et des bureaux de l'administration militaire cantonale
et les frais d'entretien cles bätiments militaires cantonaux sont seuls

Supportes par les cantons.

§ 3. — Tout le materiel de guerre appartient ä la Confederation; mais les

cantons ont le droit d'en disposer dans le cas prevu ä l'article 19.

Article 21.

§ 1. — Supprime '.
§ 2. — La composition des corps cantonaux, le soin du maintien de leur

effectif8 appartiennent aux cantons, sous reserve des prescriptions qui
leur seront transmises par la Confederation.

§ 3. — Les cantons concourent ä la nomination et ä la promotion des

officiers des corps de troupes, ainsi qu'ä la designation des sous-officiers et
soldats aptes ä etre instruits comme officiers z:

Article 22.

§ 1. — Moyennant une indemnite equitable, la Confederation a le droit
de sc servir ou de devenir proprietaire dos places d'armes et des

bätiments, ayant une destination militaire, qui existent dans les Cantons, ainsi

que de leurs accessoires.

§ 2. — Les conditions de l'indemnite seront reglees par la legislation
fedörale.

§ 3. — L.a Confederation a aussi le droit de creer ä ses frais des places

d'armes, des casernes ou des arsenaux, en cas d'insuffisance des anciennes
installations *.

§ 4. — En cas de suppression d'un des bätiments militaires cantonaux.

existants, la Confederation a le droit de reclamer du canton cles prestations
äquivalentes.

Ainsi qu'on peut s'en rendre compte, nous avons maintenu
dans le texte qui precede tout l'essentiel des articles cle la
Constitution de 1874, soit en premier lieu la partieipation cles

1 Voir article 19, § 1.

* Suppression des mots «la nomination et la promotion des officiers cle ces

corps ».

3 Paragraphe nouveau. Adjonction tiree du projet de 1895.

4 Les §§ 3 et 4 sont nouveaux, bien que la Confederation ait dejä fait usage
du §3.
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-cantons aux choses militaires et la libre disposition des corps
¦de troupes de leur territoire. II est en outre necessaire de

conserver, autant que faire se peut, le statu quo dans les
charges financieres resultant de l'administration et cle limiter
au strict necessaire le rachat des bätiments militaires. Telles
«ont aussi les considerations qui ont guide le peuple suisse
dans son vote du 3 novembre dernier.

Ceci reserve, nous n'hesitons pas ä reconnaitre qu'il y avait,
au point cle vue militaire, quelque chose de juste dans le projet

de 1895, bien que, suivant nous, on se soit möpris sur la
facon cle realiser ce postulat.

Ou a pose en principe qu'il y avait un dualisme dans
l'administration et que ce dualisme devait etre aboli. Et, pour
l'abolir, on a voulu supprimer le rouage cantonal et introduire
en dehors et ä cöte cle lui un nouvel organe administratif, qui
risquerait precisement de creer clans notre Constitution ce
dualisme que l'on veut proscrire.

Notre histoire comme Confederation date de six siecles dont
nous n'avons pas ä rougir et dont on ne peut supprimer les

consequences. Bon grö, mal gre, nous devons les subir. Dans
d'autres pays, les administrations provinciales servent d'inter-
mediaires entre le pouvoir central et les communes. En Suisse,
cette institution est remplacee par les cantons, organisme tres
vivant, quoiqu'on en dise, et qui, par cela möme, est mieux et
autre chose que la province. Si l'on etudie attentivement la
vie de notre peuple dans toutes ses manifestations, il est
impossible de ne pas ötre frappe cle ce fait que la Confederation
n'est qu'un lien entre les cantons. Le canton est le roc
primitif sur lequel repose l'edifice, et la Confederation, quelles que
¦soient ses competences nouvelles, ne resulte que de l'equilibre
des elements cantonaux. Sans entrer clans le detail de la question,
ce qui nous entrainerait trop loin, il suffira de remarquer que les
Chambres sont formees de deputations cantonales. L'institution

du Conseil federal elle-möme, qui est la plus haute ex-
pression du peuple suisse, est ä ce point imbue cle l'esprit
cantonal qu'on ne saurait y remplacer uu Bernois que par un
Bernois et un Vaudois que par un Vaudois. Question d'equi-
libre cantonal, dirons-nous encore, et qui ne saurait etre
resolue autrement dans un Etat compose de vingt-cinq petits
peuples qui parlent trois langues differentes.

11 est peu consequent cle vouloir, dans un pays ainsi forme,
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passer ä cöte du rouage essentiel cle sa Constitution et se pri-
ver de son concours clans la question militaire. Dans cette question,

pas plus que dans toute autre, on ne peut supprimer le
canton. Tout au plus, peut-on reculer les bornes de son activite.

Möme si l'on suppose une administration militaire entierement

federale, il y a un moment oü il faut passer du federal
au cantonal, ou, si l'on aime mieux, du militaire au civil. Le
probleme se pose donc ainsi : les rapports du federal au
cantonal ou du militaire au civil, auront-ils lieu entre cles

fonctionnaires et cles magistrats d'un rang eleve, sachant ce qu'ils
font et connaissant la portee de leurs actes, ou entre des
fonctionnaires subalternes qui ne sont pas toujours capables d'as-
sumer les delicates fonctions qu'on pretend leur attribuer?
Dans ce dernier cas, Ia centralisation, au lieu de diminuer cles

frottements inherents ä notre etat politique, ne risquerait-elle
pas de les rendre plus penibles'?

Poser ces questions, c'est pour nous les resoudre.
Allons plus loin. Si la partieipation des cantons ä l'administration

militaire est une necessite, eile est aussi un bien en
soi. C'est une loi tres connue en histoire, que plusieurs petits
centres produisent, relativement, une plus grande somme
d'intelligence et d'aetivite qu'un seul centre, quelque grand qu'il
soit. La Suisse ne dement pas cette loi. Un de nos voisins a

eu le malheur, il y a un siecle, cle porter la main sur ses
libertes provinciales et de rayer d'un trait de plume les limites
de ces anciennes nationalites pour les remplacer par cles

arrondissements ou plutöt des departements. Et, depuis ce temps,
le pays erre cle rövolution en rövolution, cherchant vainement
un equilibre qu'il ne peut retrouver.

Sans doute, notre regime a ses inconvenients el entraine un
ensemble d'institutions complexes «pie l'etranger peut
difficilement comprendre. Mais qu'importe. D'autres pays usent de
procedös tout aussi compliques, qui ne sont pas toujours les

plus mauvais.
Pour annuler les inconvenients signalös, dirigeons l'activitö

cantonale et limitons-lä. Notre militaire n'a pas besoin de

cette unite farouche qui fait table rase du passe et entre en lutte
avec lui. II suffira d'assurer ä son administration la liaison
hierarchique qui est l'esserce möme du militaire. Les
administrations cantonales ne devront pas ötre detruites; mais il
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faudra proceder entre elles et le Departement militaire federal
ä une repartition plus judicieuse des competences.

La principale source, nous ne dirons pas cles conflits, car
ils n'existent pas, mais cles difficultes dont on se plaint,
parait ötre clans la question financiere. Celui qui paie veut
Commander et il est naturel qu'un accord complet ne puisse
s'ötablir lä oü il y a deux budgets et cleux caisses. Pour
supprimer ces frottements, il suffira donc de mettre ä la charge
cle la Confederation toutes les döpenses faites pour Tarmee,
en ne laissant aux cantons que la solde cle leurs employes et
les frais cle leurs bureaux. De cette facon, les tiraillements
dans les questions touchant aux finances cesseront, et les
bureaux cantonaux ne seront plus quo les agents du pouvoir
föderal. Ce dernier possedera et entretiendra tout le matöriel
de l'armöe dont il est dejä propriötaire aux trois quarts.

Faut-il prescrire, d'une maniöre formelle, le lien qui ratta-
chera les bureaux militaires ä l'administration cantonale?
Notre redaction indique clairement que le bureau militaire
cantonal ne doit pas ötre rattache ä un departement special
du Conseil d'Etat, mais place sous la surveillance cle ce corps
tout entier. II est evident, en effet, que les affaires des bureaux
cantonaux ne suffiront plus ä motiver la presence d'un
conseiller d'Etat. Quant ä raHacher ce bureau cantonal ä un autre
döpartement, ä titre de division spöciale, nous y avions d'abord

songe, mais nous y avons renonce, soit pour eviter de trop
entreprendre sur la Constitution cantonale, soit pour le motif
suivant :

Les difficultes financieres ne sont pas les seules ä ecarter. La

presence d'un conseiller d'Etat, ölu par le peuple ou par un
Grand Conseil, ä la töte d'un departement militaire cantonal,
n'est pas une petite entrave ä cles rapports qui doivent ötre,
comme nous l'avons clit, hierarchiques. Avec lui, il faut traiter
de puissance ä puissance et suivre les antiques formules de la
courtoisie helvötique. Tout invite ce magistrat ä se creer,
appuye sur la question financiere, une independance qui risque
parfois de döpasser les bornes du necessaire el du bon. Balta-
chez le bureau militaire non ä un döpartement qui peut ölre
quelque peu batailleur, mais au Conseil d'Etat tout. entier,
corps politique anime de vues plus larges, ces inconvenients
tombent du meine coup.

Et cependant le pouvoir executif participe encore aux ques-
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tions militaires et reste charge d'appliquer la loi. Le bureau
militaire etant place sous sa surveillance1, il exercera sur la
tenue de ce bureau un contröle administratif, et servira cle

lien entre lui et le reste de l'administration civile. D'autre
part, les arsenaux seront sous l'inspection de mandataires du
Departement militaire föderal. Le contröle sera donc double
et offrira toutes garanties voulues au point cle vue du bon
ordre.

Dans les cantons ne fournissant pas plus d'un regiment, le
commandant de Tarrondissement de recrutement pourra cu-
muler les fonctions de chef du bureau militaire. Dans les cantons

qui comptent plusieurs arrondissements, un fonctionnaire
superieur parait necessaire.

Teiles sont les bases de notre projet, qui choquera peut-ötre
au premier abord quelques personnes, soit qu'on le trouve trop
centraliste, soit qu'on le trouve trop cantonaliste, soit parce
qu'on pensera que le nouveau bureau cantonal ne saurait
obeir ä cleux maitres.

Ainsi presentee sous une forme exagöröe mais caracteristique,
cette derniere objeetion est specieuse et renferme meine une
part de verite. Toutefois, si Ton se place froidement en face
du dilemme, car c'en est un, on sera certainement conduit ä

faire deux reflexions.
La premiere, c'est que notre proposition n'innove rien ä

l'ötat cle choses actuel. Elle se borne ä Tamöliorer et ä attönuer
un defaut inhörent ä notre Constitution. II y aura toujours
deux maitres dans notre pays tant qu'il existera. Heureusement

ces deux maitres sont tous les deux Suisses et bons
Suisses et cela dure depuis les temps Ies plus reculös.

En second lieu, la question se reduit ä ces cleux termes
necessaires : 1° Maintien de la partieipation des gouvemements
cantonaux ä nos affaires militaires; 2° Necessite d'un lien
hierarchique entre les diverses parties cle Tadministration.
On ne saurait desormais faire abstraction d'aucune de ces
cleux conditions. Des lors, la Solution indiquee est inevitable

parce qu'il n'y en a pas d'autre.

Beste ä parier cle l'ordonnance du 4 mars 1892 sur le ser-

1 Ainsi qu'on nous l'a fait remarquer, la chose existe dejä pour les bureaux
cantonaux cle l'etat civil places sous la surveillance cles Conseils d'Etat.
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vice territorial \ point qui reclame quelques developpements.
Cette ordonnance du Conseil federal, rendue en vertu de
l'article 19 cle la Constitution ä, a pour but d'organiser, en temps
de guerre, un commandement territorial. A cet effet, eile
divise Ie pays en neuf arrondissements territoriaux, ayant ä leur
töte autant de commandants et d'etats-majors.

L'on sait que la Confederation delegue, en cas de danger,
une grancle partie de ses pouvoirs au general en chef s. Par
cette ordonnance, eile en delegue une autre portion aux
commandants d'arrondissement, pour autant seulement que
ces arrondissements sont en dehors. des Operations de Tarmee.
Ceci afin d'eviter tout conflit avec le general ou ses
subordonnes.

Le but poursuivi est double :

1° Etablir un commandement militaire dans les cantons d'oü
Tarmöe est abseilte. Ces regions, en effet, ne sont pas, pour
cela, depourvues de troupes et cles Operations militaires,
secondaires il est vrai, y sont possibles. Elles doivent donc etre
mises sous un commandement special.

2° L'ordonnance a pour but de creer, entre la Confederation
et Tarmee, d'une part, et le canton cle Tautre, im rouage
intermediaire pour le ravitaillement de Tarmee en hommes et
matöriel, par le moyen des etapes et des chemins de fer. En
outre, le rouage doit assurer l'evacuation des malades et des
blesses provenant de Tarmee et, le cas echeant, celle cles

ressources militaires du pays. En effet, en temps cle guerre, le
Departement militaire, ou le general, ne saurait correspondre
directement avec vingt-cinq cantons \ pour tenir au complet
des corps formes de bataillons parfois meine d'unites
införieures.

Que cette ordonnance puisse se concilier avec Texistence

1 Ordonnance sur le service territorial, le service des etapes et des chemins de fer
en temps de guerre et dans V'eventualite d'une mise sur pied generale.

"- Cet article (§ 3) est ainsi concu : «En cas cle danger, la Confederation a

» aussi le droit cle disposer exclusivement et directement des hommes nonincor-
f porös clans l'armee föderale et de toutes les autres ressources militaires des
* cantons. »

3 Loi organique, titre XVI.
4 Soit, par ex., avec quatre cantons, pour un seul bataillon de carabiniers. —

Message du 2 mai 1695, concernant la revision des articles constitutionnels. —
Feuille militaire federale, du 31 mai 1S95, p. 103.
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des administrations cantonales, cela est evident d'aprös ce que
nous venons de dire. Datant cle 1892, eile n'a fait que
remplacer l'ordonnance du 8 mars 1887, qui contenait des
dispositions analogues. Elle a donc etö introduite en vue du regime
actuel et on peut etre certain que le Conseil föderal n'aurait
pas mis en vigueur un texte inconciliable avec ce regime. II
en sera de möme, ä plus forte raison, si Ton suppose les

bureaux cantonaux plus directement soumis ä Tintluence cle la
Confederation.

Examinons maintenant deux questions subsidiäres, dont on
s'est fait une arme dans le debat :

1° La necessite du commandement territorial, en temps de

guerre, etant reconnue, y aurait-il avantage et simplification ä

supprimer les administrations cantonales. pour mettre les
commandants territoriaux en communication directe avec les
commandants des arrondissements de recrutement. C'est ce

qu'il semblerait de prime abord ; mais, en röalitö, il est loin
d'en ötre ainsi.

En premier lieu, au point de vue du commandement
militaire, Texistence cle rouages cantonaux ne saurait exercer
aucune influence fächeuse sur des ordres qui seront donnös
directement aux chefs des corps de troupes.

En second lieu, au point de vue du ravitaillement de l'armee
et de l'övacuation des ressources vers Tinterieur. ce rouage
supplementaire est un sörieux avantage. En eilet, les commandants

des arrondissements territoriaux, au lieu d'avoir ä

s'adresser directement ä tous les commandants d'arrondissements
de recrutement et ä tous Ies chefs de service (p. ex. les
arsenaux), se borneront ä correspondre avec les bureaux cantonaux.

Or, s'il n'y a «pie 25 cantons, il y a G5 arrondissements
cle bataillon ou de regiment, ce qui donne une mogenne de
1 arrondissements de recrutement par arrondissement terri-
torial', sans compter un nombre indetermine de chefs de
service. Lorsque, clans un engrenage, deux roues ne suffisent pas
ä donner la vitesse voulue, on interpose une roue interme-

Si nous comptons 9 arrondissements. La moyenne est de 8 si on ne eompte
que 8 arrondissements divisionnaires. Le projet de loi constitutionnelle de 1895

prevoit cles arrondissements divisionnaires, ce qui semble impliquer un remaniement

des arrondissements cle 1892. Toutefois, meme dans ce ras, il est probable
que l'on serait oblige de conserver le chiffre de 9 et de creer 2 arrondissements
territoriaux distinets dans la VIIIme division.
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diaire. La suppression des rouages cantonaux existants com-
pliquerait donc les rapports au lieu de les simplifier.

2° Y aurait-il avantage ä introduire les commandements
territoriaux des le temps cle paix? Ici encore, le gain serait
plus apparent que reel. Sans doute, ces etats-majors seraient
ainsi plus au fait de leur täche administrative. Mais, cet avantage

serait loin de faire equilibre aux inconvenients resultant
de la suppression des bureaux cantonaux1. Ceci, non seulement

au point de vue cle la simplification du travail que nous
venons cle traiter, mais encore ä d'autres egards.

En effel, les ötats-majors territoriaux doivent etre, avant tout,
en temps de guerre, les organes du commandement militaire.
Leurs chefs, qui sont en quelque sorte de petits generaux,
doivent rester officiers el non devenir de simples employes. Or,
il est ä eraindre que leurs fonctions, en temps cle paix, n'en
fassent cles bureaucrates et ne les preparent ainsi qu'imparfai-
tement ä leur metier en temps de guerre. L'experience acquise
par eux, ensuite de leur permanence, ne suppleera d'ailleurs
jamais aux contacts döfectueux qui se produiraient entre le
civil et le militaire, si Ton adoptait le projet de loi de 1895.

Enfin, la necessite de posseder ces administrations
d'arrondissement en temps de paix ne se fait nullement sentir. Si
Tadministration militaire ne peut suffire ä sa besogne, qu'elle
demande le nombre d'employes dont eile a besoin et qu'elle
procede ä une reorganisation cle son personnel; mais il n'est pas
urgent pour cela cle changer la Constitution.

C'est une chose singuliere que plus Ton augmente les
compötences de la Confederation et plus son autorite s'amoindrit.
Elle legifere et eile regne, mais eile ne gouverne plus les
esprits. On comprend, ä la rigueur, une forte administration,
aux ordres d'un pouvoir fort; mais une administration qui
croit sans cesse quand le prestige du pouvoir central faiblit,
c'est un etat de choses dangereux ä tous egards. Au point de

vue cpii nous oecupe, ce n'est pas cette nouvelle administration

qui nous sauvera en temps de crise, si nous n'avons pour
soutiens et la ferme resolution de notre peuple et cette initiative

individuelle, vertu des nations vraiment libres, dont l'esprit

bureaucratique est le plus mortel ennemi.

1 Cette suppression serait la consequence forcee de Ia permanence des
commandements territoriaux.
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Or, pour atteindre ce resultat, il nous faut le concours des

cantons; il faut faire entrer dans Tengrenage militaire les

gouvemements cantonaux et non les tenir seuls ä l'ecart de

cet effort supreme du pays tout entier.
Si, au contraire, les ötats-majors territoriaux n'entrent en

fonctions qu'en temps de guerre, leur inexperience administrative

sera, il est vrai, plus grande, mais cette partie de leur
täche sera bien simpliliee par les bureaux cantonaux ä eux
subordonnes. En contact journalier avec les rouages cle la vie
cantonale, ces bureaux seront bien placös pour tirer .parti de

toutes les ressources du pays, sans faire grincer la machine
ni en haut ni en bas. Les commandants territoriaux se borne-
raient ainsi, au point de vue administratif, ä repartir aux
canlons, en qualite d'intermödiaires, les demandes faites aux
arrondissements territoriaux par le Departement militaire ou

par le general. II suffira donc cle bien choisir les personnes
investies de ces fonctions. Or, nous pouvons choisir et tres
bien choisir '.

Ln resume, il n'y a aucune incompatibilite entre l'ordonnance

de mars 1892, envisagee comme une necessite en temps
de guerre, et les bureaux militaires cantonaux.

Passons maintenant au materiel.
L'entretien du personnel permanent des arsenaux incombe-

rait aux cantons, de meme que l'entretien cles bätiments
militaires actuellement existants. Ces derniers seront, comme
aujourd'hui, loues ä la Confödöration. Les bätiments nouveaux
seront ä la charge de celle-ci qui, en cas cle necessite, aura la
faculte, qu'elle possede du reste döjä, d'acquörir les anciens
bätiments, ou d'en construire cle nouveaux ä ses frais. 11 ne
lui sera point necessaire de faire administrer ses propres
arsenaux par des employes federaux, les cantons ötant tenus de

le faire pour eile, sous son inspection. Ceci imposera ä

certains cantons quelques charges supplementaires en employes ;

mais les memes cantons böneficieront, suivant toute probabilite,
de la presence cles places d'armes, sans parier des allöge-

1 A ce propos, on nous communique une idee juste: Pourquoi ne confierait-on
pas ces postes importants aux instrueteurs d'arrondissement ou, ä defaut, ä des
instrueteurs de premiere classe, leurs remplacants. II faut, en effet, se reserver
la possibilite d'appeler tel ou tel instrueteur d'arrondissement ä un commandement

plus actif.



REVUE MILITAIRE SUISSE 15

ments resultant de l'entretien du matöriel par la Confederation.

Ainsi, l'acquisition de bätiments ou cle terrains militaires
par le pouvoir föderal serait röduite ä des cas urgents et Ton
eviterait de surcharger sans utilite le budget fedöral d'une
grosse dette, cpü nuirait singulierement aux döpenses nöcessaires

ä Tinstruction de Tarmee. La question des bätiments
resterait dans l'ötat actuel, les cantons devant ä la Confödöration

le statu quo qui ne leur pese pas et la Confederation
assumant pour eile les charges ä venir.

La question de Thabillement serait ä trancher dans la loi
d'organisation. On a ölevö beaucoup cle plaintes contre
Thabillement par les cantons. II est infiniment probable que la
plupart de ces plaintes n'auraient plus de raison d'etre lorsque

les employes cantonaux executeraient purement et
simplement, en cette matiöre, les prescriptions föderales avec
Targent federal. En outre, tous les magasins ne contenant que
du materiel federal, la Confedöration ne sera plus tenue cle

tirer des magasins d'un canton tout ce qui est nöcessaire pour
complöter Tequipement cles troupes cle ce möme canton. Elle
pourra, ä son gre, puiser dans l'arsenal le plus voisin de la
place d'armes. Ceci a son importance, dans tous les cas, mais
principalement pour les öcoles qui ont lieu sur les places
d'armes divisionnaires et dont les unites sont formees d'hommes

cle divers cantons.
Pour cetle raison, ainsi que pour des motifs economiques

et afin de pouvoir recourir, en temps de guerre, ä l'industrie
privee, nous laisserions, sous la direction de la Confederation,
fabriquer autant que possible dans les cantons. On serait
toujours ä temps, si la chose presentait de graves inconvenients,
pour prendre d'autres mesures.

Quant ä Torganisation des troupes, tous les corps d'armes
speciales, ä l'exception de Tartillerie de campagne, seraient
formes par la Confederation, suivant les besoins du recrutement.

Seules, Tartillerie de campagne et Tinfanterie seraient
recrutees cantonalement. Toutefois, une modifieation importante

interviendrait en ce qui concerne Tinfanterie. Les
cantons, au lieu de fournir ä la Confedöration cles bataillons
entiers, ne fourniraient plus que des compagnies, suivant lo
mode usite actuellement pour les bataillons de carabiniers.

Ceci ä un triple but:
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Assurer ä la Confederation la nomination des majors
cTinfanterie clans le cas oü Ton conserverait aux cantons la
nomination et la promotion des officiers de cette arme.

En second lieu, faciliter Tegalisation des effectifs dans les
bataillons. Si un canton est trop charge d'infanterie, il sera
facile, sans bouleverser complötement Torganisation cle corps
qui commencent ä prendre conscience d'eux-mömes, cle

substituer clans un bataillon une ou deux compagnies d'un canton
voisin. Ce dernier canton peut, en effet, posseder un excedent

disponible, sans ötre ä möme cle fournir un supplöment

d'un bataillon entier. Les bataillons seraient, autant
que possible, fournis cantonalement. C'est, du reste, une
consequence forcee de notre Organisation territoriale.

II est necessaire, en troisieme lieu, de prevoir une refonte
des corps cTinfanterie de landwehr. Lorsque le nombre cle

ces unites aura ötö considerablement reduit, conformement
au vceu general, il faudra necessairement arriver ä former les

bataillons cle ce ban avec des troupes de plusieurs cantons.
La nomination et la promotion cles officiers des troupes

cantonales n'a pas une immense importance, soit parce que
les cantons n'y tiennent pas beaucoup, soit, au contraire, parce
epie la Conföderation est suffisamment armee par les certificats

cle capacite actuels pour limiter absolument le choix de ces
officiers. Dans ces circonstances, il semble plus normal de faire
nommer tous les officiers par la möme autorite federale et de

se borner ä faire coneourir les cantons ä leur designation et ä

leur promotion, suivant la formule employee dans Tart. 20
du projet de 1895. Ce concours des cantons est important ä

titre cle renseignement d'abord et pour contröler l'impartialite
des choix et des promotions faits par des hommes cpü ne sont
pas infaillibles.

Ainsi est maintenu le droit primordial des cantons de

disposer des troupes de leur territoire. Droit primordial, disons-

nous, car, pour Commander, il faut pouvoir tirer Tepee; droit
primordial aussi, parce qu'en cas de necessite, ils peuvent,
sans dölai et sans recourir ä une administration etrangere ä

leur territoire, mettre sur pied les forces necessaires ä la securite

publique.

Beste le § 2 cle Tart. 18 bis du projet de 1895. Apres y avoir
retlöchi, nous croyons devoir resoudre negativement la ques-
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tion de l'intervention de la (Konföderation clans Tassistance des

familles des militaires au service, mesure qui porterait une
atteinle grave aux prineipes regnants en matiere d'assistance.
Cette matiere est du ressort des communes tout au plus des

cantons. Pourquoi la Confederation interviendrait-elle clans ce

domaine En outre, est-elle apte ä intervenir Evidemment
la Confederation ne saurait ötre renseignöe dans des questions
pareilles. De plus, son Intervention aurait une signification
desastreuse que Ton peut traduire ainsi: « Tout Suisse a droit
» ä une indemnitö toutes les fois qu'il s'aequitte d'un devoir
» envers son pays. »

M. le colonel Wille a dit dernierement qu'on parlait trop ä

notre peuple de ses droits et pas assez cle ses devoirs. Bien
de plus juste. Dans un pays eminemment democratique, le
souverain cloit connaitre et accepter les charges de sa
souverainete dans toute leur ötendue. Si nous voulons ötre et de-

meurer, sous Tegide de nos ancötres, un peuple digne de ce

nom, nous nous devons de proclamer hautement l'obligation,
pour tout citoyen, cle servir la Suisse sans indemnite.

II n'est pas nöcessaire pour cela de refuser ä des familles
placees clans une Situation dölicate cles secours dejä prevus
dans la loi actuelle. En effet, la loi d'organisation militaire
prescrit, ä cet egard, aux cantons, des devoirs' que beaucoup
de ces derniers remplissent fidelernent. Bien n'est plus aisö

d'ailleurs que de creer dans celles des administrations
militaires cantonales qui n'en possedent pas un fonds destine ä

ce but, clont on usera avec largeur mais aussi avec discerne-
ment.

C'est donc une erreur complete cle croire que la loi de

1875 a negligö ce point de vue. Le projet de 1895 se bornait
ä introduire en cette affaire la partieipation de la Confederation,

mesure inutile et fächeuse destinee ä faire au pouvoir
central une sorte de reclame aux depens des cantons et, di-
sons-le, aux depens cle son propre prestige. II suffira d'attirer
l'attention des autorites cantonales sur les obligations creees

1 L'art. 234 est ainsi coneu :

« Les cantons sont tenus de secourir d'une maniere süffisante et cle munir cle

» conseillers et cle protecteurs les familles des hommes appeles sous les dra-
» peaux, qui tomberaient clans le besoin par suite de l'absence cle leurs chefs .»

Ce fait a dejä etö releve dans le Journal de Geneve du 3 novembre 1895 par
un correspondant anonyme.

1896 2
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par la loi, pour (pie celles qui pourraient avoir mis en oubli la
derniere parole cle Winkelried se souviennent cle leurs devoirs
envers leurs ressortissants1.

Colonel Camille Favrk.
(Suite au prochain numero.j

Etude en vue d'une nouvelle Organisation de l'instruction de

l'infanlerie.

L'instruction actuelle de l'infanterie ne saurait etre considöree

comme süffisante. Ceci est pour chacun un fait indeniable ; peu de

rapports d'inspection ne se prononcent pas clans ce sens.
Dans l'examen de la maniere dont l'instruction de Tinfanterie

peut etre amelioree, il y a lieu de considerer: I. l'instruction des

recrues; II. linstruction speciale cles cadres; IIL Tinstruction des

troupes.

I. Instruction des recrues.

Quelle que soit leur condition civile, les citoyens suisses aptes ä

servir doivent encore apprendre le metier militaire. Au moment
du danger, les connaissances militaires doivent primer; du plus ou
moins grand developpement qui leur a ete donne dans la masse de

l'armee depend Texistence de TEtat et peut-etre, pendant un sie-

.cle, le bien-etre materiel de ses citoyens. Ge motif est süffisant

pour necessiter en temps de paix un enseignement du metier des

armes aussi consciencieux que celui de n'importe quelle autre
profession.

En 45 jours, duree actuelle du temps d'instruction du fantassin,

on ne peut prötendre lui donner qu'une instruction superficielle et

non cette education militaire solide qui seule fait d'un homme

arme un soldat, et seule, en pliant systematiquement Tindividu ä

une stricte diseipline, permet qu'apres des annees peut-etre il
pourra, des le premier signal du danger, fournir utilement les

services que Ton attend de lui.
La superficialite de Tinstruction actuelle se manifeste surtout en

ce que les choses apprises ne demeurent pas dans ia memoire et

1 Nous envisagerons, dans le prochain numero, la revision de la loi organique
,en insistant sur les questions qui Interessent plus particulierement l'infanterie.
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